
ARTICLE XV

Dispositions finales et entrée en vigueur

1. Une Partie contractante peut refuser d'accorder les avantages du
présent accord à un investisseur de l'autre Partie contractante qui est une
entreprise de celle-ci et aux investissements de cet investisseur si cette entreprise
appartient à des investisseurs d'un État tiers, ou est contrôlée par eux, et que la
Partie contractante qui refuse d'accorder les avantages adopte ou maintient, à
l'égard de l'État tiers, des mesures qui interdisent les transactions avec ladite
entreprise ou qui seraient enfreintes ou contournées si les avantages du présent
accord étaient accordés à cette entreprise ou à ses investissements.

2. Sous réserve d'une notification et d'une consultation préalables en
conformité avec le présent accord, une Partie contractante peut refuser
d'accorder les avantages du présent accord à un investisseur de l'autre Partie
contractante qui est une entreprise de celle-ci et aux investissements de cet
investisseur si cette entreprise appartient à des investisseurs d'un État tiers, ou
est contrôlée par eux, et que l'entreprise n'exerce aucune activité commerciale
importante sur le territoire de la Partie contractante où elle est légalement
constituée.

3. Toute référence, dans le présent accord, à des mesures d'une Partie
contractante comprend les mesures applicables,.conformément au droit de
l'Union européenne, sur le territoire de cette Partie contractante de par sa qualité
de membre de l'Union européenne. L'expression « un grave déséquilibre ou une
menace de grave déséquilibre de la balance des paiements » comprend un grave
déséquilibre, ou une menace de grave déséquilibre, de la balance des paiements
au sein de l'union économique ou monétaire dont une Partie contractante est
membre.

4. Les intérêts essentiels de la sécurité d'une Partie contractante
peuvent comprendre les intérêts découlant de son appartenance à une union
douanière, économique ou monétaire, à un marché commun ou à une zone de
libre-échange.

5. Les Parties contractantes reconnaissent que le point de savoir si une
mesure d'une Partie contractante est conforme au présent accord est un sujet qui
relève exclusivement de la procédure de règlement des différends prévue dans le
présent accord.


